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EXAME:ff DU RAPPORT ANNUEL DE LI AUTORI~E ADMl:NISTRANTE DU TERRITOIRE SOUS TUTELLE 
DU CAMEROON SOUS ADM.lNISTBATION BRI1'ANNIQUE, 1955 (T/1287, 129B, 1302 et Corr.l, 
1304; T/ L. T57) .. LPoint 3b de l' ordre du jouif (suite) 

Sur 1 1invitation du President, M. Field, neEr~sentant SEecial pour le 
-Territoire sous tutelle du Cameroun sous administration br:Lta~igueJ prend 

I 

place a ·1a table du Conseil.!. 

Progres social et de 1 1enseignement (s~ite) 
. . . . 

M •• THORP (Ncuvelle-Zelande) (interpretation de 1•anglais) : J'ai deux 

questions a poser; elles touchent principalemerit le domaine social. 
Selon le rapport annuel, la faib°le .-d~nsite de la population et la 

configuration geographique constituent a ewe seula l~s plus importants problemes 

du Territoire, Il n 1est pas facile a l 1Autorit~ administrant e de remedier a 
. 

ces inconvenients. Y a-t-il, toutefois, des raisons de supposer que si cela · 
ate.it politiquement et socialc:nent l?Ossible, des populations de 1 1 e>.."terieur 
pourraient trouver avantage a emig1.1 er au Cameroun J 

. . 
En pbsant ~ette .question, je pense aux transferts de populations ·qui ont 

lieu entre le R~anda-Urundi et le Congo. Il est evident que s'il n1y a pas de 
forte pression demographique dens l ee territoires limitrophes du Cameroun, la 
question ~ue je viens de poser n'a qu'un inter~t theorique. 

M. FIELD (Representant special) (interpretation de l 1anglais) : 

Il n 1y a pas pression demographique aux frontieres du Cameroun; mais les 
conditions climater~ques et geographiques du Cameroun du Sud n'en font pas 
une contree tree attrayante pour des populations habituees a d 1autres 
conditions d1existence. 

M. THORP (Nouvelle•Zelande) (int erpretation de l'anglais) : Le 

representant du Guatemala a pose ce matin une question sur le mouvement syndical, 
Un bref calcul m'a permis d 'e.rriver a la conclusion que les ncmbreux syndicats 

du Territoire comptent environ ·28.ooo membrea. Nous connaissons le ·nombre 

des electeurs qui on~ pris part ~ux recentes eiections. Je pen~e done que le 

nombre dee personnes syndiquees atteint appro~imativement· le quart du nombre 
des ~lecteura~ 



DD/1 

·: 
., . . ,, .... . ~• Thorp (Nouvelle-z.,ge.nde) 

Etant donne que lea membres des syndic~ta sont vraisemblablement ceux 

des habitants d~.Terr~~oi~e qui sont le .plus familiarises avec le mecanisme 
. . 

politique et la .cooper~tion organisee, sur le plan politique comme sur le . . . . .. . . . 
plan du travail, le representaµt special. pou.rrait-il nous dire si les . : . . ~ . . . . 
syndicats sent lies ou non a des partis politiques 1 

M!... FIELD (Representant •. spacial) { intetpr~te.tion de l.'1 angle.is) :. 

Jus~u•a pr~sent, lea syndicats ntont aucune tendance politique dans le · 

Territ~ire • . Il n:'
1
f a pas d 1association apparen.te entre les • syndicats et 

les partii;;.. Je pense qu I a.ctuellem~nt ,. les syndicats grouper.it des .. membres . . . 
de partis politiqu~s differenta • . 

M. BOURDILLON (Royaume-Uni )· (interprtStation de 1 1 angle.is) 
. 

heureux que la question de 1 1 e.ppartena.nce aux syndicats ait ete p·osee a 
nouveau; comme µous. no~s y et~ous engages ce -matin, le representant_apecial 

. , . 

. • .. .. 

et moi-m&ie nous sommes li vres a certaines rechercnes; sur la ·base des chiffres • : '. ·, 
t ,. r . 

de 1956, il ressort qu'exception faite d'un seul. syndic~t (le Cameroon~ Union 
of Nati v~· Authori ti, pour lequel nous . ~e disp_osons d' aucun chiffre), les autres • • 
syndicate (au 11ombre de seize; ils ete.i ent primitivement quinze auxquels deux. 

nouveaux s~dicats _s~nt ven':1s s~ajouter) totalisent 22.192 ~embl;'es; pour 1955, 
l 1effectif dee a~diques i;'.eleve.it a 27~900. A P~t:miere V:U~, le_. chiffre de _. 

22.192 semblerait. repri.ct>.nter une diminution d1:,1 nombre des me~br~.s des syndieat~ 

par rapport a 1954 .et 1955~ . . . . 



M. Bo~dillon.(Royaume~Uni) 

Au cas o~ une nouvelle diminution· ·se prod·uirait~· ·elle ne ;pourrait 8-t:r.e que 
minime et elle serait due, dans-un·e· large meeure, aux meilleures m6thodes 
employees par, les membrea des bureaux· des syndicate pour ob.tenir dee donn,es 

plus pr~cises. 

Si le mouvement syndical acquiert ·plus d'importance, . comme 11-semble 

que ce soi t le cas a en juger • par l • augt1entat'ion du 1101:ibre des cor.:r.1unications; ,je 

pense que cer·cains 1::e1Lbres, eu ae rendant coopta des responsabilit~s t;ui leux­

inconibent "notar.unent en ce qui concern~ le ~aiement des cotisations - perdront un 

peu de leur enthousissr:ie du debu'b et· beaucoup d'en·lire eux jugeront :b<?O de quitter 

lee syndicatao Je crois que c•est iA une caractlristique commune e 11 6volution 

cle tous lea syndicate dans le mond.e, 

M. BEIIDRY~HEV (Union des Republiques socialistes eovietiquea) 
----~--- • I 

(intel'l,)rt!ta.tion du russe) : . Je -m •.excuse si certaines ae mes questions 
reprennent des sujets dij~ abord~s par d'autres membres du Conseil en ce qui 
concerne la· si:tuation du Territoire dans les domaines . social et de 
l'enseigneme.nt. • 

~la premi~re queation concerne la page 287 du rapport. Nous y voyons 
une eerie de db.iffres rela.tifs au nombre · aes ouvriers qualifils travaillant 

dans l 1industrie et les transports dane le Cameroun meridional. Nous pouvons 

y conatater que,depuis 1950,le nombre d1ouvr;Lers 9-ualifi~a employee par lee 
services des transportQ a diminu, d1 un quart. Le Repreeentant special 

pow,:-rait-il nous expliquer ce qui s•eat produit? Je me ref~re au tableau 
6,B. n y est question des ouvriers qualifies travaillant dans l'agriculture, 

l 1 induatrie, le transport et le commerce. Il y est dit ~u•en 1950, 400 personnes 
lte.i~nt. employ,es dans ces branches alors qu• en 1954, 11 n'y en avait :pltts . 

que 300. En d'autrea tarme.a, 11 y a eu ane diminution d'un quart, et non pas 

une augmentation d' u.n quart. 

M. FIELD. (Repr~sentant sp~cial) (interpretation de 1 1anglaia) : 
Je vois ma.intenant. • c I est au bas de le, page. La rubrique est in•bi tulee 

"Induetrie, transports et comme~~e" et 1l s•~git dome de la difference -entre lee 
chiffres de 1950 et ceux de. 1954. Je crains de ne pas ~tre en_ mesure de donner 

des ex;pl1cations h ce au.jet. La diminution r~elle semble e'etre produite entre 



M. Field (Representant sp~cial) 

1950 et 19~~•-. . ~e c;'!iiffr~ r.ff!.~-~~ p).~.$, ~L\. pi~µis -c~n~rt;an:t a;pr~s _·_cette annee-la.. 

Je suppo~e que l.'~xecµti~p <J_e 9~rt1-i1p.~ pro~~me~ a d~<f .jl.tE?q~•-~n ·1951 s·eu.Iem~nt 
et que,-.P~· ·cona.~que~t,· moi~s • d '9uvri~~s .ont ~t, .. nec.ess~i~es. apr~s cette slate. 

• I .' • • ' • • • • •• • • :• , • • • • , • , • • . • • • ' • . ' t ,. · • 

Je n~ voia p_aa d_1 aui;re r~isoi:i• . . t .. , 
... 

M. BENDRYCHEV. (Union. des· Re:publiques ~ s,=cialistes sov;f.E!ti~u~s) 
(interp~ftation . du .r -usse) ·· : , Cette r.eponae ·ne me ·satisfait :pari.' • Il me semble 

que le .Representant . ·special se peur'te • a des d ifficultca et qu I il :n' est pae . . . 
a m~me q •_.expliquer. ce· :ph,nomene • 

Ma. 9-uestion suivante ee 'rapporte aux paragraphes 91 et 92, page 21' au 
rapport. Le paragraphe 91 traite d 'une greve ql.li a iclate clans J.es p.lantations 
de J.a Cameropna Development Corporation ·au'sujet a•une demande d=augmentation 
des salaires. Nous y lisans que la j_)olice e. dQ intervenir et a disperEJe 

une f'oule ,ae 300 ,Personnes qui 1nanifestaient sur les lieux. 

Le paragraphe 92 nous parle .~galement de l'intervention de la police 

a l 1 occasion d'une greve, intervention qui aurait dure · du 24. au 30 septembre. 

Au cours de cette perfode, 150 ouvriers auraient ete renvoy~a. Le Representant . . 
special peut~iJ. noua expliquer ce dont il s I agi t ? DI autrea :passages du rap;por·t 

1ndiquent q~e l 1Autor1te administrante a reconnu au.."X ou.\'1.•iers le droit de 
gr~ve. 

M. FIELD (Representant spicinl) (interpretation de 1 1anglais) : 
Les ouvrier.s ont le droit de gr~ve.; ils pnt aussi le droit de manifester, a 
condition ~ue tout se passe dand l 1ordre. Toutefois, si l'ordre pUblic est . 

menace, 11 appe.rtient evidemment a la police d1intervenir a.fin de maintenir ou 

de r~tablir le crume •. Je voud:r.ais 'ajoute;r: que J.a. pr~sence de la police n I avai·t 

rien a voir avec lee questions en .litige. Les repr~sentants de la polipe 

~e sorit rendua sur lea lieux uniquement pour accomplir leure fonctions. 

Quant a l 1historique des litiges, je craina de ne pas pouvoir vcus donner 

des d4tails~ Ce ~ui eat certain, c1eat ~ue la police ne se pr~occupait 

nullement dee relations entre ouvriera et patrons. La poltce aveit it~ envoy~e 
sur lee lieux pour 1r.o.intenir l'ordre, conune :Ll so cloit. 
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M. BENDRYCHEV (Union des R~publi~ues eocialistes sovi~ti~ues) 

. (interpr.etation d~ russe) : Je comprends parfaitement ~UP. ce n•est pas la 

police. qui est responsabl~ du renvoi des 150 ottvriere. Toujour~ ~at-il ~ue 

cela s•est ~ass, au moment oh la police se trouvait sur lea lieux, Je voudrais 

demander au Repr~sen~ant spedial si lea ouvriers ont obtenu ~uelqu~ 

satisfaction a la suite de ces gr~ves.OUbien la premiere gr~ve s'est-elle 

simplem~nt terminee par la d.ispe;rs!on des manifestants • E!t la deconde par le 

renvoi des 150 ouvriers? Les ouvriers n•ont-ils.i,as meme obtettu une petite 
satisfaction 2 
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Comme je · l 1?ii dit; la police .nJ.a .~ien .eu a ~voir .dans le renvoi des ouvriers. 

Da.ns les- deux •CGiip~ . ees diff.erends • entre le.s en1ployeurs ·et · les ouv-riers ont ete 
regies . a la .suite . de negociations. . . . I.. • : • , : • ' I 

· M. BENDRYCHEV (Union··des Re-publiques socialistes, 'sov±etiques ) • (inter--·---~-
pretati0n.:du russe) : Je .dois 'donc .. conclure, d 1apres sa. reponse, que le Repre­

senta.nt special n' est pas .. a· rJ~ffie ·de nous · di~e • si, dans ce cas particulier, • les 

der.:andes- des ouvriers · ont ou non . requ sati"sfaction.•. • Je .passe ,a· r.a ··question 

suivante. .. · • . ·: .. . ' 

Au paragr.aphe 606 du rapport," ·on nous donne {une- liste des fonctions :. 

clans le Departer1ent du travail. J'ai deux questions a poser a ce. suJet. La · 

premiere est la suivante : Qui est a la tSte de ce Departet ent? C'est-a-dire, 

est-ce -:mi ·CarJerounsis ou .e.st-ee . un -r~pre·senta.nt de l '-Aut{?_ri te adn~inis.trante ? 

I~ deuxietie· question a . trait a..-1 'alinea· d) de ce paragraphe. Qu.'·ent.end;-on i,ar .• 

"aide et conseils aux -syndicatsH qui figure -parmi·-les t~c:hes du DepartemeD;t 

du ti .. _avail ? . Le Rep;t1esentant spec:i,al poµtra:i, t-il nous l' exp+-iquer· ? . :·· 

'I 
. ' .. . 

. · H. · FIELD- (Rep:r,esentaµt . speci:131). (interpretation-.d~ l 'J:\nglais) : Le 

Departen;ent. du .t;r;3.ya·i:l. est un -departement du GouverneL13nt fe,der,al, .- sous 1s 

di-rect.ion d-q Min~s~;re; dµ -travail r~.s-pon~ab~e devant l~ ,corps .legi~latif ~- L~ 

fonctionnair~ . . qui .es.t. e.ctt.1ellerJent a .. la: t€te 4e c~ Depe.rtement ,· sous la .' ". 

direction du Ministre du travail, est le Corir.lissaire d~ _tr,a.va,.il •. Il s I agi t 
d 1un Departenent federal et non pas d'un Departement du Car.1eroun du Sud. 

. • .... E.n ce qUi, concE!rne •la dewq.erie. partie de _J,a que~t.ion, - · ;i. •.aide .et les . . . . 

cons~ils. 8.'l.l:)C syndj.c!3,ts .,.. :.il y a,· au· De1partemen:t <1:u• travail, .un certain. nor.1bre. •. 

de fonctionnaires ~•s:v.ndicaux ·qui sont nommes .spe<!iale:t1ent dans le • put d' aide1• 

et d I assister le mouvement syndical_ Ils do1ment des conseils .awe syndicate 

sur les meilleures ~:ethod.es syndicales a e1:1ployer. Ile les a.ssistent en 

ma.tiere d'organisation syndicale et organisent des cours qui ~euvent ~tre 

suivis par les chefs et les membres des syndice.ts afin d 1 ~tre r.1ieux a m€m.e 

d'accoriplir leurs· fonctions. 

I • 



MCB/3 

M. BENDRYCHEV (Union des R6publ1ques ·soeialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Je dois avouer ne pas· itre · entiere.n1t:nt satisfait de la 

reponse du Representant'specia.1,- car les fonctions -du Departenent du travail 

qui sont decrites ici n'apparaissent pas avec.suffisamment de clarte. ~..ais je 

passe a t1a question suivante, 

• Au pa,ragraphe 534, on nous dit :qu•.une personne qui eat arr~tee pa:r. la 

police, ou . eve:µtueller~ent par des: • partieuliers qui la transf erent ensui te a 
la police, ne peut pas Btre detenue.preve~tivement pendant une periode 

inutilet1ent longue. . Je ne comprends ·pas bien .cette expression "une periode 

inutilerient longue". Le Representant special pourrait-11 tie dire s'il existe 

des restrictions selon la loi qui·lilllit&raient la periode de detention 

preventive? 

M. F-IELD (Represetttant special) {interpretation de l 'anglais) : 

Cette disposition de la loi est evidemri1ent destinee a sauvegarder la liberte 

de la personne en cause. Si quelqu1un a le pouvoir de proceder a une 
arrestation, il a aussi '1e devoir de s•assurer que la personne arr€tee ·passe 

en jt1get1ent dQns un delai raisonnable. Si le processus de la loi etait retarde 

sans raiaon valable, la i,ersonne responsable pourrait ~tre punie aux· terrJes du 

paragraphe deja ci'te. Les nots "retarder volontairettent" signifient agir de 

faqon deliberee a.fin de causer un retard. c•est le tribunal saisi de l 1af'f'aire 

qui serait·charge de determiner si ce retard est voulu et s 1il e 1agit 

d'une derogation a la loi, 

M. BENDRYCHEV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe} : Si je comprends bien, il n•y a pas de lioite expresse. 

On ne precise pas s'il s 1agit de deux raois, de trois mois, d ' un an ou d1une 

periode·p1us longue encore. 
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M. FmID (Representant speaie.1) (interpr~tation de 1 1anglais) : n n 1y 

a pas de limite expressee Ik1s circonsts.nces daos lesquelles une pera~nne est 

arr~tee et lee poss:tbilites qu 'a u4) .. tribunal de connatt:r:e de scm cae et de ·la . ' . . . . . . . . . . . . 
faire __ co~para.S:tre v&rient, en ef'fl?t., :selon l~ distance, _les conditions presentes, etc~ 

ll est. qif:f'icile de se rendre compte par con.sequent de la manier~ dont ·pourrait 
t • ' • • 

@tre fix~~- une limite precise, Toute la signification de cette cl~use eat .d 1obliger 

a fai~e .co~parattre une personne e.rr@tee des que .cela .est possible. Si la personne 

arr@tee ne' co111paratt pas, le coupe.ble .d~ ce retard est punissable. • Je pense . done • . . 

qu 1un~ .. tell~ disposit ion est :plus abs_olue que _si une limite; etait ·imposee. ,. · 

M-. B"ENDRYCHEV (Union des · Republiques socialistes sovietiques) (inte·r-· --·----
pretat ion du russ·e) f J I aurt1is soubaite que cette· question· ftlt precisee ~taut donne 

qu'au nombre des petitions nous tr~uvons un ca.s dans' lequel des o.utochtones ont 

ate emprisonnes pendant une. annee Ein·c:terf3, le juge : n I ayant pu se rend.re sur les 

l i eux en raison des ~iffioultes causees par la se.is,.,n des plu.ies. En fa.it, apres .. 

@.tre restes en prison pendant un an, ces e.utochtones ont ete purement et· simplement 

acquittes. C I est dans cet ord.r~ d 1 idees q,1e j I a.urais voulu se.voir a 1 :tl y a des 
,I . • . 

lim:Ltes a. ·,1.a detent ion :pr~ventive. 
♦ • • • 

J'en v_iens ~ la. question suivante. Do.ns le parag.raphe •702 du rapport annuel, . . . . 
qui a ·trait. au_ travail des detenus, il est ipdique qu:ijpres: ~eux ans de deteption, •. 

les pr+spnnie:t;s regnivent, pour le travail qu 1ils effectuent, 2 .shillings par mois. 

Pendant les deux pr emi~res annees, les detenus travaillellt .... ils • sans ·aucun·e remune- • . . .·.. .. . . . 

ration? Quel genre de travail font~ils et pour· gµi? Le Representant special 

pourrait-il ~ous donner quelques precis ions a cet egardi 

M. FmID (Representant special) (inte~pretation de ·l 1aoglai~}: Ia·r6mune~ 
ration des d.~tenus a.pres deux ans de prison est, en .i'ai t, un privilege qui leur. . : • . . . . ' 

est . accprde pour bonne condui te. ns peuvent ~il:;lsi ,·doperiser .ls m.c,i tie des sommes • . . . 
qu1ils _ge.gnen~ a. 1tachat de prod.~its qu1 i1.s n'ont pas _l~ ·. droit d1obtenir ·.suparavant, 

~•a1.:1tre: moitie etant COX,leervee jupqu 1a leur libel1ation. 

Pendant les deux premieres annees d~· .. leur d6teution, .lea ·prieonniers n~ touchent 

rien pou~ l~ t ~avail q~•.ils ~ceomplissent. Je tiens a. souligner, d1ailleurs, qU''U 

ne s 1ag1t pas dtune ·remuneration du travail ·en tant,que telle, ·mais d1un .privilege 
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qui doit ~tre merits. ·la tl'e.vail des prisonniersconsiste a accomplir certa:Lnes 
fo.ncti'1cs· :pour le pien de la oollectivite, par exem!)le la tonte de l 1herbe dans 
les endroits publics_, · la transp::>rt dubois ·et de l'eau pour les etablissements 
public·s, etc • . Toutefois, ce ne sollt pas· 1a.·· 1es ·seuls -tre.vaux e.uxquels soot 

employes les ·pri-sonniers. En ef.f'et1 • ils .fabriquent egalement des chaussures, 
il.s font de la. charpente; de la maqonne1?ie, etc·. 

En ce qui ·.concerne le Cameroun meridional, la clause en question n•est pas .. 

complete en ce sens·· q'l:le, rec_emme1;2t 1 nous avons institue ce qu1on appelle la . . . . . . 

prison : ouverte pour presc1ue tous les detenus . de cette partie du Territoire, e. 
l 1exception des c~ndsmnes a tres coux~ t~rme _ ou de ceux a ~ui ce traitement ne 

pourr?-it e 'appliquer. ll s 'ae;l:t, en fa.it, di_une ferme ou la grande major~ te des . 

prisonniers sent employes a ·des travaux agricoles qui, non seulement sont utiles 
s.u f'ermier, ma.is e~core a eux-m~es puisqu 111s acquierent ainsi de J.'exp{;·ience. 

. . . . .. 

M. l~!l)RYQ,!JE~ (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter" 
pretation du russe) : Il est indique, en paragraphe 704, qu1a titre de mesure 
praYentive, les detenus qui semblent avoir tenda11ce·a.·s•enfuir ou ceux que iron 

a~pelle des agite~ sont mis awe fers. Jene comprends pas tr~s bien ce que l'on 

veut dire par la.. N'est-il pas possible de prendr~ d1autrea precautions pour 
em:p~cher un detenu de s I en:fuir? Qµels sont ces de·tenus qui tra.vailJ.ent avec des 
fers aux pieds1 

~-}rIE:fJ2 (Representsnt s:pecial) .(interpretation de l'anglais) ~ Le nombre 
des detenus auxquels cett·e mesure .est appl.iquee est tres reduit. Il stagit 

d1agites, de _gens v~olents ou de detenus qui o~t tendance a s 1enfuir. Caux que 
l'on considere ccnme tels sont gene~alement ceux qui ont deja tente de s•echapper. 
Quant awe fers d~nt 11 est ·q~estion, ils ~e sont pas lourds et n'entravent guere · 

la liberte de mouvement du priscnnier, Toutefois, si.: celui~c:L tentait de s 1enfuir1 

i~ serait quelque· peu g$ne parses fera et se~ait plus facilement rattrape. 

Oe~ detenus travaillent dans la prison -car, en raison de leur nature, on ne 
peut ·les employer.a des travau.~ exterieurs. Ile accompliseent done un travail 

sed.entaire. Toutefois1 je le repete, la mesure dont il s 1agit est tres rarement 
appliquee et, pratiquement1 tousles detenus se trouvent dans des prisons ouvertes. 
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Bi~n qua ri~n ne s 1opposera1t a leur fuite, ils ne tentent pas de s'echapper. Ies 

tentatives d1evasion sent. ext~ment raree et ce fait montre que nous ne 

rGco~ons que fort peu a~ precede en question •. 
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1

ci_~i1ste~ sovi«$tique~) (interpre-

tation du rus·se) : Je re"'iens·, : Mortsi~ur ··11s .. ~r-~s:tden~; A la que'stion des :,. 
. . 

c~timents corporels que j 'a.va,is l 1intention de soulever aupar~v~nt. Si un 

autre membre du Conseil a dija pose cette question ce matin en mon absence, je 

vous prie de m 1e:{cuser. Le Repi"E!sento.nt • special, en dee larant que lea ch€timents 

corporels existent toujours dans le Territoire, nous a dit, dans une de s0s reponses, 

-que ltAutorite administrante nty pouvait 1 .. ien, qurelle ne pouvait pP.s intered1"e 

les c.h~timents corporels dans le Terri toire, que o ietai t ltl une question qui 

deva~t ~tre reglee par des mesures legislatives prises par les organes competents 

du Territoire sous tutelle. 

A ce propos, je voudra.is demander au Represen1l,nt special si lea representants 

de l 'Autorite administran.te au sein de ces organes ont le droit d'initiative en 

ma.ti~re legislati~e. Je prends ccmme exemple la Chambre d1assemblee du Cameroun 

meridional. Cet or ganisme comprend-il des :representants de l 1Autori·tie adminil::ltrante 

qui pourraient deposer un projet de loi en ce senst 

M. FIELD (Representant special) (interpretation de 1 1anglais} : 

Le Conseil executif du Cameroun mol'idicr.al comprend, evidemraent, des membres de 

droit et des membres non fonctionnaires. Les mesures legislatives sont presentees 

~ la Chambre d'assemblee du Cameroun m~ridional avec l'approbation du Conseil 

executif dans son ensemble. Les membres non fonctionnaires dn Conseil executif 

-a.ppartiennent, evidemment, au parti majoritaire de la Chambre d 1assemblee et 

un membre de d.roit ne pourrait pas, sans le consentement du Conseil executif dans 

son ~11se1nble, deposer un projet de loi deva.nt le. Chambre d 1assemblee. Les membres 
I 

non fonctionnaires du Conseil executif appartenant au parti au pouvoir, il s 1ensuit 

que toute mesure que le Gouvernement peut presenter doit ~tre acceptable par la 

Chambre d'assemblee_ dans son ensemble. S111 en etait autrement, le parti 

majoritaire stopposerait a son adoption. 

, .. ---
M. BENDRYCHEV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpre-

tation du russe) : --f~it cla:i:re. Dans le rapport, il est indiqul, par exemple, qua tout membre de 

La reponse du Representant special ne me semble pas tout~ 

la Chambre d'assemblee du Cameroun meridional a le droit d 1initiative en mati~re 

legislative. Plusieurs personnalit4s officielles et, notamment, le Commissaire 

awe afi'aires du Cameroun-, font par tie de cet organisme. Ce la etant, je ne compi::ends , .... 
pas: dtune part, pourquoi on nous dit que les membres de cette assemblee ont 
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l 1initiativc des lois, que chacun d'eux peut presenter une proposition, et, 

d 1a.utre part, pourquoi le Representant special parle d'une limitation de ce droit 

des membres fonctionnaires. Il semble done qu'ils ne disposent pas du droit 

d'initiative. La situatioll: n•est pas claire pour moi • . Je serais heureux 

d tentendre un complement d 'ittl'ormat:l.on de la part du Representant special. 

M_. F~ (Representant special) (interpretation de l 'anglais) : 

Il est exact qu 1aux termes de la Constitution, tout membre de la Chambre 

dtassemblee a l'initiative des lois, mais ctest un droit qui appartient aux 

membres non fonctionnaires. La decision de presenter une mesure legislative 

au nom du gouvernement est prise par le Conseil executif, et c 1est le Conseil qui 

decide quel membre presentera le projet a la Chambre. Il stagit la 

d 1une responsabilite collective de la Chambre et du Conseil executif . . Par 

consequent, il ne serait conforme ni a ltesprit de la Constitution, ni A la 

pratique parlementaire, pour un membre fonctionnaire; de compter sur une majorite 

pour presenter u1~ projet, sans l 'accord du reste du Conseil. S~ns avoir la 

certitude que le projet de loi sera appuye et adopte, il serait difficile pour 

le gouvernement de legiferer et le Conseil executif serait, en fait, reduit 

au r8le d'un organisme sans fonction particuli~re ni droits particuliers. 

M. BENDRYCHEV (Union des Republiques socialistes sovietiques) (interpre­

tation du russe) : Ma question suivante porte sur la sante publique et a trait 

au tableau T; qui figure a la page 295 du rapport annuel. Le Representant special 

peut-il nous dire ce qui a provoque la disparition compl~te, entre 1954 et 1955, 

de trois maternites d 1Etat .et d'une maternite appartenant a une firme cornmerciale~ 

Le tableau er.. question indique qu'il y avait, en 1954, trois materF.ites d 1Etat 

et une maternite appartenant a une firme comme.a:?ciale; en 1955, il n•y en a plus 

une seule. Ou sont passees ces quatre maternites? 

Il en est de me'me pour les dispensaires r.uraux. En 1954, il yen avait six_ 

En 1955, il n 1y en a plus. Que sont-ils devenus? 

M. FULD (Represent~nt special) (interpr~tation de l'anglais) : Je crois 

qu 'il. s 'agissa:t.t, au cours des annees precedentes, d 1un classement inexact • . Las 

trois maternites clas~ees· comme maternites d 1Etat aura.ient dil figurer comme 

appartenant a 1 1Administration autochtone. Il y a eu la une erreur. Il aurait 

fallu indiquer qu 1il y avait trois maternites appartenant ~ l'Administration 

autochtone, une appartenant ~ une firme commerciale et neuf appartenant a des 

missions. 
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M. Field (Re~~lsente.~t SE~cial) 

Quant .a1.1,.~ dispensaires,·rura.ux;'· qui·• sont ·classtrs···comme dispensaires de 

go~v~rnement, 1~. encore 11. ·s ·te.gi t d 'un . mauve.is olassement. • • On aurai t dQ indiquer 

qu 'ils appartenaient -~ 1 1Adtb1ni~trat1on a.utoc.h:tone. Ces • s'ix dispensaires exis'tent . . 
toujours, me.is ce ne sont ·pas des· atsperisaire·s • du gouvernement. 
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M• BE~f!.¥CHEY. (Unio~ des Republiques aoeialistes sovietiques) (inter­
pretation du russe) : Doia-je compr.endre ~ette reponse comme .signifiant qu1i~ . . . 
n'existe pas de maternites dtEtat, qu 1il n'y en a jamaia eu? 

~o F~£?_ (Repr~sentant special) (interpretati_on de l 1anglais): 
ll n•y en a pas en tant qu 1inatitutions distinctes. regiea par 1 1Etat;. mais, 
dans lea h$pitaux, il1 y a une section reaervee aux accouchements, 

M. BENDRYCHEV (Union des Republiques socialis.tes sovietiques) (inter~ 
pretation du .russe): Je voudrais attire.r. l'attention du representsnt special . . 
sur le fait que, d'apree le tableau 75 qui figu~e a la page 297 du rapport annuel, 

,,. · . , . ·. . 
11 n1y a, po~ l 1enaemble des h$pitaux d1Etat, que 4g5 litso Comm.a le dit le 
repreaentant special, lee lits n6cesaaire~ aux accoucbees doivent $tre compris 
d~ns ce nombre. Dane ces conditions, on se demande combien 11 y a d_e li ta 
reserves aux malades dans lea h~ita~x d1Etat. 

Ma FlllLD (Representant special) (interpretation de l 1anglais) : 

Je regre'tte de ne pouvoir donner un rense.ignement quant au nombre de 11 ts 
disponible~ dans lea h$:t,1taux d~Etat et qµant a la division de ces lits pour les 
caa generaux et pour lea cas de gynecologie. 

M. BENDRYCHEV (Union• des Republig~es socislistea eovietiques) (inter..-
. . 

pretatiop du ruese.) : l~ derniere question, dana le domaine social, eat la 
suivante: est"ce qµe lea partis politiques du Territoire ou les organisations . . . 
sociales d1aut9chtones ont _dee organee de preese t . Je pense aux imprimea de 

toutes sortes: journaux, revues, etce ou bien eat-ce qu'il n'existe auoune 
publicatio~ des partia politiques ou des organisations sociales autochtones? 

M. FIELD (Representant special) (interp~etation de l 1anglais) ~ 

Jene connais aucune publication de partis politiques ou atorganisations soaiaies. 
Pour le moment, il. n'y a pas de journaux dans le Cameroun du Sud~ 

M. BENDRYCHEV (Union des Republiques socialistes sovi,tiqµes) (inter~ 
pretation du ·ruase) : Je p~sse au domaine de l 1ensei€0]ement.' Au tableau 88, p.305 
du rapport annuel; 11 est question du nombre des ecoles, dans le Territoire sous • 

tuteUe, de 1950 a 1955, qutu s 1agisse des ecolea·d'Etat ou des ecoles dependant 
• . 

de l'Administration autochtone. Nous y voyons que ce nombre est .alle en diminuant 
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puisqu!il e1;1t -pasae.:.de~68 .en :1954 .a, 67•·el'l 1955. :·Le represen·tant ·special pourrait .. il 

nous e2!)liquer • c.onunent, . •bten .loin· d• avoir • ausmente :' "lo nombre • daa ecoles a 

diminue 'l I , • . 

:!f.: F,mLD (Representant ·speoiai) ~interpretati•on de 1 1anglais) . : 

Je n 'ai pas· de -rense"ignements • pr,$c:Ls .sur ce : ,qui -e·st .arrive a cette eoole· manquante. . . 
ll est fo:rt poeaiqle qutelie ·a:tt ete absorbee .. par 1-'une dee agencee volontaires. 

. . 

M.; ,PENDRYCHEV (Uniori des ·Republiques sociali-stes suyi~tig~es). .. (:tnter .. 

pretation du ruase) • : Ma '.question ·por-te aur !l.e tableau 91, de la page 307 & '•Ii a 

trait aux ecolea ;normales d'inatituteurs_: ··IA.·,encore., ··110tis constatons· .une 

diminution du nombre des e1eves, qui; passe ·ae ·41.0 .a ·.·;12 • . Quant .au nombre des .. 

inati~t~l)~s (tableau 93·, p. ·309}.; il :etait· ·de. 1 •. 778 -en· 1954 et il n 1·etait plus 

··· .. 

que de 1 •. 761 en 1955. • Etant donne l!im1rortance'. que· pres·ente. le ·probleme du pl'ogres . . 
de l 'eneeignement dans le Terri toii"e 1. coi:nnient peut .. on expliquer la · diminution du 

nombre _de~ eleves et du n~mbre des inetituteurs, surtout du nqmbre des eleves 
' ·, . . . . . . 

des ecoles n.ormales ? 

• .:. • .. • M. • FJELD ,(Representant .. speciial) .(interpretation d~ l 1anglaie) : . 

Je doia malheureuaement repondrea cette question comllle ;je l'ai f~it lorsque le . . 
representant.de la Chine a attire men attention sur ces cbiffres. : pour. le moment, 

. •• • • ; • • ~ • .. i • - ♦• .. '; • • 

Je ne au~~ pas en. etat d 1~xpl_iquer . ce~ d~i.nutions • . 
: . . . . . 

M .. • BENDRYCHEV · (Union des ·Re:publiques soeial:tstea aovietiques.). (i1.nter­

:pretation du ruase)' .: ·· Ma· question:,- sui:vante porte sur le· paragra:phe ·7.35 dtl rappor't1 ' 

annuel • . n y est dit · qµe '. lea elevas des . ecoles primaires ont a· repobd:re; lore · · • 

des · e~mens de: .fin d·1annee,. ·a .detf' quest.ions portant sur : lea .resultats . du syeteme ·de . . 
tutelle. Le ~eP,reaen~aµt sp6cial pourrait~il nou~ dire en quqi con~istent cea 

J • . : • •• • • • • • • ♦ • • • • • • • • • •• • 

qu~a~ion~ et q~elle~ ao~~ -les rep9nses que le~ i~atitu~µr~ .a~tendent des .ele.ve~? 
• • • ♦ • . ' .. • • : • • • • • • • ♦ • • • . .,. . • • • • • 

De ~uele reau.ltnts ~ '~git-il ? .. , . .. ·. . . . 

. M • . FIELD (ij~preaentant .ap~cial),(~nterpreta~io~ .de l'angl~ie) : 
Dane. lee· ~cole~; o~-_do~~e ,un _,p~r;~ • g~n~;ai ~~s obJ~·cti~~ ·_du _ ·s~s·~~-m~ • d~ _ ... tuteu,e._ et . 

. de l~ ·faQon dqnt ;1, es~ _mis en application. .. L~s. q~eetiq:1;1s qqi .peuvent ~.tre :po1;1ee~ 
t • •, . • ;. • • .,. I • •• • t l . • ... ' 

al-'x en~ant, ont ~o_ur but de _s r f1Ss1:t.r .~~ . 9.u ~.ils on~ U:11e ~om~rehens:ton ge~erale ~u 
.: . , • , , • ' • 1 . • • ., , f " " -I' • I, , "' .. '1 

s~stemE} d~ -t~t~U~• ._Je .n •a; mal)let:1;reue_~lJl~~t ,~a.!( a:ve~ ~o~ .. ~e. te:K~~ q~~ :cA~s ~ui 
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sont donnes en la mati~+•e ~t 3e ne puis pas 4:f.r~ non plus qµelle1:1 sont lee questions • 
. . 

g_ue l 'on peut :po.serf/ ~ 't>~t e_st ~\le lea eleves • aient une idee du systeine ·de 
tutelle .. 

~jNDRYCHEY, (Union des Republi_q~ea ~ocialistee aovieti_ques) (tnter.~· 

pret~tion du rusae) ; S~ j 1ai pos6 cette question, c 1eat ~µe J'a:l ete f4Ue~.q~e. 

peu trQuble de con~tater gµe les elevea des ecoles primairea ont ~ ~epondr~ . . 

a des questions coJlpernant les rasultata du systeme de tutelle alors qu'uq 
• • l • 

obaervateur politi~u~ entratn~ aurait. aouvcnt ,du mal a le faire, C'est pour~uoi 

je voulais savoir qµelle~·aont lee guestion~poeees et lea ~eponses attendue~, . . 
ll s'agit des ecolep primaires et la question me paratt bien compliqµee pour de_ . . . . . 
jeunes enfants. 

Je serais egalement reconnaiseant au representant special s'~l voui~tt bien 
.introduire dans le »roo}lain rapport, enhuel _dea renaeignements a c~ sl,lJet, 
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·: . ~- Je'-:: 'f'aisa::tsr 6~~l'~fuerit'>a1ltisi'6i/ ~u· r,ara:gtapiie 80~f du 'rii;p'.ort·· arinuel, qui • 1 
•• • 

, • "' ,•., , . ~ : t . ,, / tt• \ • '- ! .: • •t ••:• ·• · , • · , ,. ,, ,. , .• ~ , .. t , •• ~ • ·e • •♦ ~ · 'I ~ 1 

indiqne·· qu·e 'le Ministre· 'des'· e,ff'air~tf du Nord ·c-ameroun· ·a patronrie la publicertion • 

d'une brochure decrivant l'objet et le fonctionnement tant du regine de tutelle 

~u~ .. ~.$.·: l 10rg~~:J,s~tiol} q.~!3r-N.~,:\$:i,ons Ul;l·ies ; e~-)~~n_er~l·~ • ' P~~t-gtre l'Autorite admi--
: •\ I • • · 

nist,;ant~ voudr~.-1i.::-eJ.le, · -dans son_.:,:p:i;-ocha,in.- ~~pport ,.:•it."e~um.~r- le. contenu de-· ~ette 

brochur!;!,. :mi~UJ<; !30 .anneX.e.~ un ~~~~1pla:~it'~ ~:µ-,. tappp;r~. ~ • .- , . . . . 

Aµ._._pa!.'agf~pne .. 789 _- du r~ppo~t~? ~a,nµel, •· on : ii.nq.iqu.e,::qµ~ . -l~ district. Ci~ D_ikl-!a·, •• 

pa;r~age 1avec : ~a tJ;-qvince ;d~ 1?,or:nµ,;:u~, .g;rou~e. cin~~atpg;ra~hique -~obile. roµ:rquo;L •. 

. . Y. ~~t:-:i~.~:s;. ~et\ :4~ .. ga:;ou·@~S :~iijern?,t9_gr~phigue~J~Rl?il,.~s .. d~~s ;- l~- Ter~itoire? . L~ . . . . 
re1>re?~qt~nt SJ?.~c~~.l .P~Yt:-il /P.~ec~s~r,.~ +~-p~tµre . c].e~ .:f'_;J.lr:n~· -~r9jetes'l ~e. ciµe~ 
ma.theque comprend-elle de_s . f'ilrns d'art, des films monti .. ant la yie . 9-:' a\,ltres popu-... 
lations1 .. , ., ,·.~~ .... ;·!: : ·~ :.··:~·i )t~.:: . .. ?'•·_ ..... . ~. :·: ,• · ... ·-.= ~•: !)•:·: · : : ·.·. •! r . · .. ; -: .: . · .~ · · 

·~' M.· FI§L:Q: (~e~~~s'ent ant 'specta1)··'(:il:1terpr~ta.tfon '·ae· :{,,?nglaia') ··: bans 
• , I . • •• • 

une certaine mesure, le nombre ·de ces groupes ciuematogra.phiques mobiles .~s1; . .. 
' . 

limite par le rnontant des credits dent nous disposons, La cinematheque _comprend 
. . 

des films __ d'une vale1.1r educative genera.le, ainsi que des films recreatifs. Je 

ne pen~e -pas que le Conseil de tutelle attende demo:!. que je donne une liste des 
fi:i;ma ··6ducatifs -projetes devant lo. population autochtQn~. Je puis assurer _qu' il 

~ ... ' 

s'agit_ d'un bon choix de films documentaires d*une valeur ed~cative certaine. 

La cinema.theque comprend aussi des films de voyages • 

. M. BEflIDRYCHEV (Union des Re-publiquea socie,listes sovietiques) ( inter­

pretation du russe) : Ma question est motivee -par• l'impression que j'ai recueillie 

qu'on n'utilisait peut-etre pas suffisanunent cet excellent moyen d'education des 

masses que constitue le cinema. Je me suis done etonne du faible nombre de 

groupes cinematographiques mobiles et me suis enquis du genre de films projetes; 

Je voulais savoir notamment si ces groupes projetaient des films d'actualites 

mondiales. 
Au -paragraphe 802 du rapport annuel, mention est faite de 1 1ameoagemeot dtun 

certain nombre de Salles de lecture et de petites bibliotheques. Je voudxais 

avoir quelques indications complementaires sur la nature des ouvrages mis a la 

disposition des lecteurs. Comprennent-ils des classiques de la ll'literature 

universelle, qui ont ete traduits dans toutes les langues, l'anglais y compris? 
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Quelles sont les mesures prises par l 'Adr.iinistre.tion pour familiariser la popu­

lation du Territoire sous tutelle avec les chefs-d'oeuvre de la litterature 

classique des autres pays~ 

M . . FIELD (Represeotant special) (interpretation de l'a.oglais) : Ces 

bibliot~eques et salles de lecture ont un vaste assortiment de livres, revi1es et 

periodiques, correspondant aux ~ivers oiveaux d!instructioo des lecteurs, des 

plus lettres aux moios lettres. J'ai constate personnellemeot que ces biblio­

theques etaieot bicn fournies en ouvra~es classiques, notamment dans les biblio­

theques des institutions et dans les bibliotheques des principaux_centres, 

frequentees par un plus nombreu.~ public i~struit; 

M, MUFTI (Syrie) : Ma premier_e question portera sur la page 296 du 

rapport annuel, Ma delegation a constate, en effet, une disparite enonne entre 

les services sanitaires dans le Sud et dans le Nord du Territoire. C'eat ainsi 

que, pour trente hopi ta.ux dans .le Sud, il n 1 en existe que daux dans le Nord.; 

que , pour aent quarante dispensaires dans le Sud, il n'en existe que quarante-deux 

dans le Nord. Nous savons que les populations de ces deux regions sont numeri" · 
. . 

quement d'importance a peu pres egale et les services sanitaires devraieot 

evidemment tenir compte de ce fait, Ma delegation voudrait connaftre si 

l'Autorite administrante dispose d'un prograr;:me bien determine pour le develop­

vement des services sanitaires dans le Nord du Territoire sous tutelle. 
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M. FIELD (Representan~ 9p~.cial) .. (interp;r.etE\-.tion de. 1 tanglai~) :'1-ite :f'ait 
• r . , • •· .. • . 

g_ue les ser:vices medica~ ne s~nt, ~as. aus.si ~omple.ts dans 1~ Nord que clans le Sud 

a deja attire l'attention du gouvernement de la region septentr~onale. Le. plans 

envisages prevoien~, bie_n entendu, une ameli,o;i:-at:tcn d_es _services mediceu; dans 

tousles sens. Comme l'oeuvre· a accomplir est consideraple dans ce domaine, 
le gouvernement de la region .Nord a recemmerrt alloue bO~OOO livres. supplementa:ires . . 

venant s'aJouter aux sornmes deja destinees a am~liore~ les servi~es medica~ 
dans la region Nord. 

•. \ . 

~:...~'t~ .{Syrie): Au couri; .desa. l7~me ses~:i.on, le.Conseil avait 
recomma.nde a l'Autorite administ~ante. de_developper les stat+~tiques 
demographiques. Nous savons,. drap~es le rapport du C?nseil a la lleme session 

de l 'Assemblee . gene:rale que le·s Aut~rites . indigenes de Vict~~ia ,· de w~ et . de 
Bali avaient deja . adopte les r~giemerits rel~tifs a. l 1etablissement de •• 

f • ' • • 

stati~tiques corlcernarit les naiss~nces~ les mariages et les deceso Ma delegati?n 
Youdrait savoir si, entre-temps, ·d 1autres atitorites ·indigenes ont a.dopte de 

., I . t · 

telles regles. 

~- FIEIB (Rel?resentant special) (interpretatio_n a.~ l 1anglais) : En. . . 
reponse a une question sembla~le j 1ai dit, ce ~tin, _que les auto~~t~s locales 

• . 
sont sur le point de prendre des mesures similaires, dans plusieurs regi~ns,. . . . . . . . , . 
et que deux autorites les avaient deja p~ises • . . 

M. MUFT,! (Syrie) : Ence qui concerne l•~ducation, ma delegation a fait 
les constatations suivantea : Il n 1y a pas d'ecoles secondaires dans le Nord 

alors qu 1il y an a deux dans le Sud; il n'y a qutune ecole normale dans le Nord, 

contre cinq dans le Sud; il nty a qu 1une ecole professionnelle dans le Nord, 

contre trois dans le Sud; l 1ecart entre le nombre de filles et de garqons 
frequentant les ecoles est toujours aussi considerable. En ef!et, pour 

40.000 gar~ons, nous trouvons 10.000 filles. 

Ma delegation voudrait conna1tre le programme de l 1Autorite administrante 

pour developper le nombre des ecoles dans le Nord et pour reduire l•ecart 

entre le nombre de filles et de gar~ons. 

Enfin, questioD subsidiaire, nous ~oudrions savoir (!'land l•Autorite 

administrante envisage d 1abolir le systeme actuel de la scolari te payante dans les 

ecoles primaires pour le rempla~er par ltinstruction primaire gratuite et 
obliga.toire. 
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~ FIELD (Representant special) (interpretation de 1ranglais) : 

Il est exact qu 1il n 1y a pas, actuellement, dtecole secondaire dans la 

region nord, mais comme le representant de la Syrie le sait, cette region fait 

partie des Province& · 1 Nord. s111 nry a done pas dta~ole secondair~ dans le 

Nord Cameroun prbprement dit, il en· existe a 1 1extcrieur, et ces ecoles peuvent 

~tre .frequentees par des ecoliers du Nord Carri.eroun. c•eat d'ailleurs ce qui 

se passe et on peut affirmer, je crois, que chaque enfant en age de suivre des 

etudes secondaires, dans :le Nord, peut frequenter une ecole secondaireo Il en 

est de m~me pour les ecoles normales· ainsi que pour les autres etablissements 

drenseignement superieur. Etant donn~ le nombre relativement faible d•ecoliers 

frequentant les ecoles primaires, dans le Nord, le nombre dren£ants profitant 

de ces fac~lites est egalement plus reduit que dans le Sud. 

La deu.xieme question du representant de la Syrie portait sur l'ecart 

entre le nombre de filles et de ga.rgons frequentant l 1ecole. • Dans le Sud, 

le nombre de filles allant a ltecole a augmente depuis un an de pres de 

1.000 eleves. Une augmentation a egalement ete constatee dans le Nord. 

Si la proportion des filles· et des gar~ons frequentant respectivement 

J. 1ecole peut sembler constante depuis quelques annees, cela provient sans doute 

du fait que, pour le moment, les efforts accomplis sont destines a amener 

le plus d 1enfants possible a 1 1ecole, Done, ces efforts s•exercent sur un plan 

general et il en resulte que le nombre des gar~ons com:me celui des filles 

frequentant 1 recole est en augmentation, ce qui ma.intient une p1•oport~on a peu 

pres constante. Mais les filles frequentant l'ecole sont de plus en plus 

nombreuses, specialement dans le Nord, et les chefs de diyerses c~mmunautes 

ainsi que les personnalites influentes donnent l 1exemple en envoyant leurs 
propres filles a l•ecole. 

Pour ce qui est des frais scolaires, ainsi que je l'ai deja dit, 
l 1ins·cruction primaire reste payante dans le Cameroun nerd. 

Dans le Sud, le probleme est financier. Il s•agit de faire face a une 

certaine disproportion entre les contributions vers'4es par le gouvernement sous 

forme de subventions pour les ecoles et les depenses n~cessaires. La solution 

reside dans le paiement de subsides par les autorites locales interessees. Un 

certain nombre d•aut~ites autochtones ont deja etabli un tarif a cet egard et 

d•autre~ etudient actuellement la question. On espere parvenir, p~r ce moyen, 

A couvrir lea frais scolaires et a dispenser les parents de 1 1obligation de payer. 



JM/jm 

M. 1-tiHFTI (Syrie.) ~ ~ . ~a\ qJ1~s-y~q~ que J rai po~~e .au suj~t de 

1 1abs~nce ·dr~~~les _dans le No~d ;du ,Terri~oire, le _Rep~esent~nt special _a repondu 

que si ~es ~coles n•existaient_pas dan~ le N~rd1 , on en trouvait par centre a 
l ,texterieur du ·_Territoire. lui-m~me et dans. ~e ~u~. Il semble que l 'Autorite 

adrninistrante perde quelque peu de vue un element dtun~ importance primordiale. 
•• • • • • ~ • • f e • '• ~ • ; • , • 

Lorsqu'il est _question d•encourager les eleves a. frequ~nter les ecoles, yenir 
' ' • . • ; • • ♦ • 

nous dire qu 'il y a des ecoles secondai.res et professionnelles .hors du T~rr~toire 
.. 

ou dans le Sud n~ resout pas la question. On ne_pe~t demander, en effet, a des .. 
' ~ 

eleves desireux de frequenter ces ec_oles o.~ parc_o-qrir le Territoire pour se 

rend.re en Nigeria ou pour ~iie; j~sque. a.ans le Sud, surtout etant donne l'etat 
I , • ~ • • 0 • • • • 

arriere dans lequel se t _rouv~~t les communications au Cameroun. Je pense done 
• : • . • t 

qu tune. telle reponse manque un peu d~ sens des realites. Il est bien eta.bli . . . 
que l•a~se~~~ d•eleves dans ~es ecoles _est l~r~err.ent ~ue ~u fait que ces eleves 

. . . .. . . 

ne sont pas suffisamment e~coura~es ~ les _freq~enter. D1une part, 11s do~vent. 
• j " • 

payer de:; droits de scolarite; d tautre part, 11s _. doivent_ parcourir_ des dist~nc~s. 

considera.bles, ce qui est tout a fait ~ontra~re au principe voulant ~u~ les ' . . . • . . . . • • • 

ecoles se trouvent a la portee des eleves. 
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M. FIELD (Representant special) (interpretation de l'anglais) comme 

je 1 1ai dit, 1 1i ustructicn primaire ast gratuite dans la region du Nord. En 

ce qui concerne l 1 enseignement secondaire, j t ai essaye dt expliquer que b:f.en 

qu'il n'y ait pas a proprement parler d 1ecole secondaire dans le Territoire 

sous tutelle, il existe cependant des ecoles secondaires dans chacune des 

provinces dont le Territoire sous tutelle fait partie, ouvertes, avec fac~lites 

d'internat, aux eleves du Territoiree Les difficultes de transport ne sont 
. . 

pas telles que les eleves dont l'instructicn est suffisamment· avancee ne 

puissent suivre les cours donn6s par ces ecoles. 

M. MUF~I (Syrie) : Le representent special est-il en mesure de f9urnir 
. . 

des renseignements con~ernant le ncmbre des eleves admis a 1 1internat i 

M. FIELD (Representant speciel) (interpretation de 1 1anglais) : 

Jene crois pas pouvoir fournir ce renseignement immediatement. 

~• MUFTI (Syrie) : Ma delegation apprecierait beaucoup que de tels 

renseignements figurent a l'avenir dans lea . rapports de l'Autorite .administrantee 

Ma question suivante portera sur le travail. Ma delegation v.oudrait savoir 

si l'Autorite administrante a ete en mesure dtetablir des budgets-types pour 

chaque categqrie de travailleurs, en dehors des tableaux des prix de detail 

des principales denrees qui figurent dans le rapport annuel? Ma delegation 

voudrait ega~ement savoir comment les salaires minima sent etablis dans le 
Territoire? 

M. FIELD (Representant special) (interpretation de 1 1anglais) : 

Il existe des commissions speciales qui s1livent de pres les divers indices 

susceptibles d 1influer sur le taux des sale.ires, Ces commissions disposent 

de statistiques du niveau des prix, etc. Le Service des statistiques leur 

fournit tous renseignements complementaires. Sur l~ base de ces donnees, les 

commissions peuvent recomander des modificat:h>ns de salaire13. Je n' ai pas 

d 1indication precise sur lea donnees dont elles disposent quant aux budgets 

des diverses classes de travailleurs. En gener.al, elles etudient et comparent 

les donnees pertinentes qu 1elles sent en mesure de rassembler. 
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. ·.. . ' . ' , , ,. . ·: . .. ·' 

on ·a procede au Cameroun du Sud a une etude de$ ·problemes du travail et 
.. . . . . ( . . . . . .. 

des problemes sociaux. Nous ne sonii:nes que depuis peu en possession du rapport 

relatif a cette et tide et nous • n' avona' 'pas· enco~e ete en me~ure • de l' etudier. 

Mais je pense que ce ·document examine en detail le probleme des salaires et 

contribuera a l'eci aircir. 
; _; / . 

M. MU~'TI. (Syrie) : S'i j 'ai bien _co~pris, l~s comites aux salaires 
. ·' 

se fondent uniquement sur lea prix de detail des de1~ees;, il n'y a paa _de 
I • • 

budget-type pour ·chaque categorie de travailleur? 
' . , .. 

M. F'IELD (Repres~n~~nt spic.i~l) (interP.re~ation de 1 1 anglais) : . - ' . . • • . . . . • ' · •. · 
Le coat de la vie varie d 1une region a l'autre et j e doute qu'il soit possible 

d'etablir un budget-t:y:pe applicable a 'tout le Terri'toi;e sous ·tutelle. c•est 
pour cette raison que les c·ommitisions se tienflent reguli0rement au courant 

de la situation generale, afin d 1obte~ir -toU$ .les -renseignements disponibles 

d~ni; _ les diverses. regions, pour pouvoir en tirer part,i pour la region 

:partii;uliox-e clont ils _doi vent s I ocJ!Uper. • Bien · entendu, ~es fluctuations 

entratnent des taux de salaires. differents selon les regions. 

M •• ~~Tt (Syrie) : Je voudre.is poser une question subsidiaire, mais 

je ne sais pas· si ie represent.ant speciR.1 ·est en tnesure· de me donner ce 

renseignement. Quel est le salaire le plus bas da:ns le Territoi~e et que . 
' permet-il d'acheter? 
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M. FIE~ ·.(Repreaentant apecial) (interpretation de l' angla1.s) : 

L'Annexe au document T/1302 fournit des donn~es supplementaires. - Le -chiffre le 

p1ue baa est de 2 shillings 9 :pence par jour, ·Comme je 1 1.ai. _deja dit, on 

procede a des e,juotetu. ... ,r~s de .ealaires dens certaines r~gions- II JI\ 1 est 

impossib.!e de v~us . garantir ~ue ce .chiffre soit .un minimum abaolu. Toute:f'ois, 
la difference ne peut e'tre que de quelquea pence. Le salaire minimum est . . . 
calcuJ.e en se fondant sur .les beaoins raisonnables d'un homme moyen, ouvrier 

non qualifii. On estime que tel est le saJ.aire minimum suffisant :pour vivre. . . . . 
Quant a savoir exactement ce qui p~ut e'tre achete a.vec ce salaire, je crains • . . .. . . . 
que ceia varie de rigion en region. Les besoins varient a•une region a 1 1autre. 

Le travailleur qui vit dans le Nord du Territoire a certainement des besoins 

(vetements, nourriture et lo;isirs) tout· diffirei+t, de ceux d·u :travai11eur 

habitant le Sud du Territoire. A vrai dire, pour donner une. reponse pr,cise, 

11 faudrait que j • entre da.na des dita;i.ls quant tiU genre de vie des dii'ferentes 

tribus et des differentes communautes. 

M. MUFTI (Syrie) : En somme, les salaires sont etablis d r a.:pr~s les 

besoina courants effectifa dans chaqua region et non pas selon un critere qui . . -
serait etabli pour tout le Territoir~ en se fonda~t -sur lea .besoins ea~entiele 

de l'homme habitant de ce Territoire. Voila la conclusion que je tire de 

cette reponse. 

Je voudraia 11e pas insister sur cette question et passer· a la suivante, 

qui eat la derniere. Ma delegation voudrait avoir certaina renseignements sur 

1 1 inapection du travail da,ns le Territoire. Nous voudrions connatt~e les 

effectifs en hommes et _en moyens mat~riela, si cela est possible. Nous 
I 

voudrions aavpir egalement si les services de cette inB!)ection sont propres 

au Territoire. Ence qui concerne le Nord, par exemple, c~s services se 

trouven~-ils dana le Nord ou dans la. N:Lge~ia 1 

M. FIELD (Representant special) (interpretation de 11anglais) : 

. ' 

. Il y a un inapecteur du travail, ~ans le Sud, qui contrSJ.e ·toutes lee entrepriseij 

relevant du Labour Code Ordinance, Il inspecte reguli~rement lea plantations, 

les a,partements gouve;rnementaux et les etablissements· 'employant un gl"and 

nombre de travailleur~. Da.ns la region du Nord, 11 n'y a pas de fonctionnaire 

de ce genre sur place. 
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M. Field (Repr~sentant ap6ciall 

Dane le·. Nord:, :!l !ti-1'y -a ·p~a nori.:;plus . . d'e '-'Oticentra-€ione ·1nip9r.t~µ.t~s de 

trava.illeurs, · ai .. ce-n.' -esf ·-c·eux 9,u ··1emploie:nt· J.es· .autorit~a- locales ou le -

go~vernement lu1-menie • . : I-1.: n'y -.a :pas d'·usines : dans ·cette· partie• -tiu Territoire. 

Dana le Sud, un .irlspecteur .est ·charg6 -de =l'inspectiotr du travail. 
. . 
. . . . . . ' • . . . : . • . . . : . ·. ,,,... • 

H~ MUFTI (Syrie) : L' inspecteur unique du Territoire doit etre 
•• t ' i . • • •• ' ' '" J1 f I • I 

4 
• • · • • 

tres actil:' pour pouvoir fa'ire ains'i des tournees dans . tout . le Territpire et 

contr8ler toutea· lee conditi~ns de ~~av~il a: -c~a-vers toute la rigio~~ 'Ma 
. . 

d~l~gation voudrait demander· ai ies· conditions de travaii dans le .Nord ne . 
justifie1--a.ient 'pas u~. certain cont~Sle de la :p~t . de . i•i{uto:r'itl adrllinistrant~. 
Comment. ce contrSle eat-il exerc'e 1·: • ~ ~ • ,. • ••• : 

. . . . 
M, FIELD (Represe~ta.nt,. spec~~-) (:tp.t~;-:pr_eta~ion de l' anglais) : 

Je croy~i~ avoir clairemcnt expliqu6 que la r~gion.du N9rd. ne comptait pas . . . . . ' .. . . . . . . . . . ' . . . . • 

des cpnc_entrat~ono de trav~ille"1"s .. nece~,;iitant l .' organioatio~ d run servi~e . . ' .. . . . . ' .. . . . . • 

d 'inspection. . La plupart des habitants sont des paysans e.t . travaillent a leur 
. . 

propre_ COUil:)te, Lea autree, pe~ nombreuxr, sont 'les ouvriers employee por lee 
1 . • • • 

municipefites et par lee autoritea locales~ Aucune entreprise industrielle 

OU au~un ~ervice ·gouver~emental utili~ant des·machines tel;I.ea qu'une inspection 

sere.it ·-h~c·e~~aire nfertste. cla.ne cette part:ie a·u • Territoire. 

!!!_ MUFTI (syrie) : Je njai plus de questions a poser et ~e voudraia. 

remerc,if=:r le re:preaentant .. special c;l_es. ~en~eignements qu' 11 a bien voulu· nous 
f . ~ • • I J • ' ! • f o • ' o • ... ' • • 

fourn~r.!I .. . . , . . ~. .. 

• Le P.RESID~ .. ('interpretation· ae l 11 anglai-a) : Nous • en .avan~ 

maintenant termini· avee les questions· adreas6ea· au ·Repr~sentant special, Je pense 

done que n6us pourrions passer a la discussion gen6rale. 

MOIENS n • mrun:m Er DE 1i,oRMt1TION oFFERTS PtJi LES Eri1TS ~ia.mREs DES w~TICNS UNIES 
AUX Ht-\BI'rANTS DES TERRITOIRES SOUS TUTELLE· LRESOLUTION 106; (X) DE L*J1SSEMBLEE 
GENERALy° . (A/'!{EB/496) . . . 

• • • , •• r • I f • t • 

.:te _PR:mSIDE~'T (;tnterpret~tion. de 1 1.e.ngla:ta.) . :. Je. voua .ai d~,j~ _parl~ . . ,. . . . ' . . . . . . 
de cette .nou~el,ie quea.tion. d.e r;iotr.~ _ox;dre au _Jour • . J' aime:ra.ia savo;tr cqmoien . . . . . , . . . . .. . . .; , . . 
de mes collegues_ des.ire.nt p:r.endre Pa.t',t . a· la :di_sc.ij.ss1,qn .. :sur . ce :[Pint• 

. . I • . • • ""' • , ' • • • , • • • 
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M. MUFTI (Syrie) : Ma delegation attacbe a. eette question une inu>ortance 
. . ' 

particuliere. Elle a d'ailleura participe a la p~eee~tation du projet de resolution . . 
de l 1Aseemblee generale qui a ete adopte le 26 fevrier 1957. Je ·voudre.ie 

simplement attirer l 1attention du Conseil sur le paragrapbe 2 du dispositif qui 

rev$t une importance particuliere. En.effet, par ce paragraphe, l 1Aasemblee 

generale "prie le Conseil de tutelle d'examiner, au coura de see sessions de 1957, 
la faq.on dont les habitanta des Terri to:f,res sous tutelle utilisent les bourses • 

d'etudes et lee moyene de formation offert~ par des Etats Membres et de faire 

rapport a. ce sujet a .1 'Aseemblee gtSnerale lore de ea douzieme session" (A/RFJS/496). 
n semble done que le coneeil soit appele A discuter cette · question afin 

que le Secretaire general sit l es elome~te necesesires pour etablir ·son rapport. ­

nest vrai que cette question & ete effleuree au coure de la seseion du · 
' . 

conseil; .mais ma delegation estime qu'elle n1a pas .ete suffiaamment debattue 

lors de 1 1examen des rapports annuels, etant donne que ~ertaines delegations 

n'ont pas juge utile de soulever cette question apropos de la discussion sur le 

progres social dans les Te~ritoires. 

n se peut, evide~.ment, qµe les proces-verbaux de notre .session contiennent 

certains elements d 11nformation conoernant cet aspect de la question; mais ces 

elementa sont, pour la plupart, disparates, Jene pense pas qu'ils puissent 

servir de base au rapport du Secretaire general • • Par consequent, ma delegation 
serait d'avia qu'il y eOt une ·discussion & l aquelle, autant que posstble, toutes 

. . ' 

lee delegations· par.ticipent et, afin .que nous ayone la poasibilite d 1avo1r 

cette diacuseion, ma delegation propose que la quest ion reste inscrite a notre ordre 

du jour, qµitte ace qµ 1elle soit examinee vers la· f1n de la session, lorsq~e tous . . . 
lee rapports annuels relatifs aux Te~ritoires sous tutelle auront ete etudies. 

~ous au~ons ainsi tous lea elements neceesaires pour pouvoir porter un jugement 

d 'ensemble sur la q~e·stion dee bourses dans tous les Terri toires sous tutelle. 

C'eat exactement le genre de renseignements qµe 1 1Assemblee generale desirerait 

avo1r1 c'est-a.-dire des renseignements generaux sur l 1ensemble de la question dans 
' ' 

tous lea Territoirea, 



M. Mufti (SyriEtl 

Ma delegati~n P,ropo$.~ _4onc, ~ue e~~te q~~~tiop figur~ a 1 1ordre _du jour et 
~ " ~ \ • • • •• • • ' • I • ♦ .,, • •• • • • ~ 

que son examen soit reporte vera la tin d~·.'1a ·_'s~ssion, :J_or~g~e . les rapports 
, . . • • • • • ' • ' '.. f • , .; • • •• :, • ' • • • • ' 

des Puiss.ancea administrant~s auront tous ete passes en revue. . ' .. . . -· ~ . .· ~ . . ' ' , : 

• · £!.• .JAlPA~ ( Inde) . (interpretation ; de -1 1s:nglai1=1) : . D' une faqon generale, 

la delegation de l ~Inde ~at d'accord avec -la. delegatiqn _de _la Syrie • . J~ai aous 

les yeux la ~esolution de l .'Assemblee generale sur le sµJet qUi· nou~ occupe _et 

j'eatime, avec le repreaentant de la·Syrie; quenqus 4evone trouver une base pouf 

-la discussion de cette question. La base -evi<lente est .coneti~uee par la 

/. resolution de .l 'Ae semblee generale • elle'!"m€me, . dont . l~ .partie . principale, a: notre . 
a~is, ~st le deuxieme paragraphe du preambule pa~ :legµel .l'Assemblee constate . . 
11q~e la plupart des bourses d 1 etudes offertes par des Etati, Mernbres restent . 

inutiliaees". 

Le. Gouvernement de l'Inde offre cbaq~e annee:qes bom;ses d1etudes; mais .je 
. ··crois q~e la plupar.t d 'entre elles sont utilisees et nous n 1 avons par consequent . . . 
pas a ·nous pl~indre • . 

Comme je 1 1 ai di t preoedemraent, nous devon~ . avoir une baae ,Pour une discussion 

plus -detaillee • . Je vois .. g~e, par le · dernier paragrapbe de la resolution, le 

Secretaire gener~l .est invite a presenter a.~1Aseemblee gene~ale un rapport : . · 

deta;lle.. -Est~ce _qu 1 i1 le presentera directement a l 1Assemblee generale . ou :-par 

1 1 in·termediaire du Conseil de tutelle ? Je ne m I en rends pas encore bien conwte. 

Ha~s, puisque le Conseil-de -._tuteLle a ete prie .d •~xaminer cette quest1.C?n,. ).e 
' 

Secretaire general .nous offr~ru .certainemen~ sea ·services pour noue .faciliter cette . . . . 
.,tude, ll: serait utile ·au Conseil que le Secret~ire -gener~l prepare un. rapport 

portant sur d~s queetio.ns ._de fait, qui • montrei:ait ··l,e nombre dee b,ourses o~fertes 
• • I 

par :Ires Etats Memprel;l, ·•le nombre de aelles ._qui ont ~ta .uti,l.iseea, le .nombre de 

Qelles gµi rel\ltent :Lnut11iaees et lea·. ra~sons pour lesq:ue.lles ces dernieres n 'ont . . . . . 
pas e~e C:;\In:t>loy/3es. .Si no-;;i~ ~vans aette ana.).ype, .. notre t~cebe en sera facilit~.e 

et nqtre discuasion -pr.endra -moins de temps, . . I 



M. COHEN (Sous-Secretaire charge du.Departement (le la t~telle et des 
renseignements provenant des territoires non autonomes) (interpretat~on de l'anglais) 

Conformement aux dispositions de la -resolution de l'Assemblee generale dont il a 

ete question, le Secretaire general prepare en ce moment un rapport qui sera envoye 

directement a l'Assemblee generale. Neanmoins ces renseignements pourront $tre 

fournis au Conseil s 1il le desire, car ils sont deja rassembles-en -partie • . Nous 
devrions alors etablir un rapport separe ou un document de travail pour le Coneeil 

sur la base des renseignement~ ~ont nous d~oposons . .. 

~• J~~ (Inde) (interpretation de l 1anglais) : Dans ces cor~ditions., 11 
serait peut-@tre preferable dtaccepter l 1offre du Sous-Secretaire. ~ Conseil 

attendrait le rapport actuellement prepare par le Secr6taire general et discuterait 

ensuite cette question. Entre"temps, nous pou~rions garder ce point a l 1ordre du 
jour, comme 11a sugg~re le representant de la Syrie. 

M:~✓COBEN (sous-secretaire charge du Departement de la tutelle et des 
reneeignements provenant des territoires non eutonomes (interpretation de 

l'anglais) : Le rapport que le Secretaire general doit soumettre a i•Assemblee 

generale ne pourra ~tre acheve avant que soit co~.nu le resultat des discussions 

qui auront eu lieu a. la presente session et a la suivante du Conseil. Toutefois 

si le Conseil veut accomplir quelques progres dans ce damaine, nous pGurrons lui 

communiquer les renseignements deja obtenus, non pas sous la fome du rapport qui 

sera ~oumis par le Secretaire general, mais sur la base de la documentation que 
nous avons deja en grande ~artie. 

Le PRESIDENT (interpretation de 11anglais) ~ Je crois que le Sous-Secretaire 
Vient de faire une excellente suggestion. Si un tel document de travail pouvait 

~tre distribue aux membres du Conseil, il nous aiderait beaucoup pour discuter et 

prendre une decision sur ce point. Par consequent, la question restera inscrite 

a notre ordre du jour pour le reste de cette session et j 1espere q~e des ~ue nou~ 

aurons les renseignements necessaires, les melllbres du Conseil ser6nt en mesure 

d 1apporter leur contribution afin que le Secretaire general puisse preparer son 
rapport pour la douzieme session. 
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.. 
Le Pre.sident 

I 

Je ·doi!31 : de nouveau;~ d(!3lllahder a.ux· membres ·.du 1C_onseil'. d •mre J?r~~- a.-. .'·Utiliser 

au inaximum le temps aont : nous dispbsons • J ·' ai deja indique que ··nous .· et ions • tres . 

en retard· sur notre hora.ire. ' ~ ·cons·eil • s. fait : aujO"~rd'hui un ·excellent . treva.il, 

inEiis j t es:pera.is qtie : • · deux· ou t -:t'ois niembre~- du Conseil au , moins interviendraient. 
~ • 

dans la discussion· generale. Notis continuerons·donc; ,lundi a 14. heures, le-debat 

sur le Caraeroun·sous administration britannique. 
t; 

' I• .. 

I.a seance··. est lev-ee a. 16 h, 2.0. • 




